
(Expéditeur)       Le Luc en Provence, le (date)   
Nom Prénom 
Adresse 
N° téléphone : 
Mail :  
Parcelle cadastrale N° :  
 
 

         À : (destinataire) Nom Prénom 
              Adresse 
       Parcelle cadastrale N° : 
 
 
Objet : Débroussaillement d’un terrain boisé en application des OLD (obligation légale de débroussaillement). 
 
 
Réf : Arrêté préfectoral du 30 mars 2015.Portant règlement permanent du débroussaillement obligatoire et du  
 maintien en état débroussaillé dans le département du VAR. Code forestier L.131.6 à 134.6. 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Je suis propriétaire d’une maison située à (parcelle(s) cadastrale(s) section n° xx).contiguë à un terrain boisé 
vous appartenant (parcelle(s) cadastrale(s) section n° xx). 
 
L’arrêté préfectoral du 30 mars 2015, pris en application du code forestier (articles L131.6 et suivants), m’impose 
de débroussailler dans un rayon de 50 mètres autour de ma maison. 
 
Le débroussaillement vise à diminuer le risque d’incendie auquel nous pouvons être confrontés l’un comme 
l’autre. Il consiste notamment à couper les broussailles et les arbustes présents au ras du sol, à élaguer les arbres 
ainsi qu’à broyer sur place la végétation coupée ou à l’évacuer. En outre, la surface concernée doit être maintenue 
en permanence à l’état débroussaillé. Or, il se trouve qu’une distance de moins de 50 mètres sépare mon 
habitation de votre terrain. En conséquence, l’obligation de débroussaillement porte également sur la bordure de 
votre parcelle contiguë à mon terrain, dans la limite de 50 mètres depuis ma maison. 
 
Aussi, je vous saurais gré de bien vouloir me faire savoir si vous souhaitez exécuter vous-même la part de 
débroussaillement imposée dans votre terrain par la réglementation ou si vous me donnez l’autorisation d’y 
pénétrer afin que je réalise moi-même les travaux. 
 
Dans cette hypothèse, je ne manquerais pas de convenir avec vous d’une période d’intervention. Nous pourrions 
aussi délimiter ensemble, si vous le souhaitez, la zone à débroussailler. La mairie du Luc en Provence pourra 
vous confirmer ces dispositions réglementaires applicables. Dans l’attente d’une réponse écrite. 
 
A toutes fins utiles, je vous invite à consulter la « plaquette sur l’obligation de débroussailler dans le département 
du var » consultable sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante :  

 
https://www.var.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_old_var_2015_couleur_16112017.pdf 

 
Vous trouverez, l’ensemble des informations évoquées ci-dessus, mais également un schéma explicite et 
correspondant exactement à notre situation.  
 
Comptant sur votre bonne volonté, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de ma considération 
distinguée 
 
 
 
 Nom Prénom  
 Date 

Signature              
 
 
 
 Expédition en recommandé avec Accusé de Réception 

https://www.var.gouv.fr/IMG/pdf/plaquette_old_var_2015_couleur_16112017.pdf

